
 

 



E PLUI-H fait apparaitre des emplacements réservés sur les parcelles N du Mezo Braz. 

Ces emplacements réservés sont de nature liaisons douces. Je demande à ce qu’ils passent en 
zones réservées de nature cheminement piéton comme dans les petits Traouiero. 

Inciter des vélos à venir en direction du chemin des douaniers où le vélo est interdit ne va pas 
dans le sens de la préservation du site. Les vélos peuvent prendre un autre itinéraire à partir du 
parking du Ranolien. 

 

 


